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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

contenant les recommandations du Parlement européen au Conseil, à la Commission et 
au SEAE sur les négociations concernant l'accord d'association UE-Ukraine
(2011/2132(INI))

Le Parlement européen,

– vu l'accord de partenariat et de coopération entre l'Union européenne (UE) et l'Ukraine, 
entré en vigueur le 1er mars 1998, qui doit être remplacé par l'accord d'association1,

– vu le règlement (CE) n° 1638/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
24 octobre 2006 arrêtant des dispositions générales instituant un instrument européen de 
voisinage et de partenariat2, et le Programme indicatif national 2011-2013 pour l'Ukraine,

– vu les négociations en cours entre l'UE et l'Ukraine en vue d'un accord d'association, y 
compris les négociations en vue de la création d'une zone de libre-échange approfondi et 
complet,

– vu les conclusions du 22 janvier 2007 du Conseil sur l'Ukraine adoptant les directives de 
négociation,

– vu l'adhésion de l'Ukraine à l'Organisation mondiale du commerce (OMC), effective 
depuis mars 2008,

– vu la déclaration commune du 7 mai 2009 adoptée à l'issue du sommet du partenariat 
oriental qui s'est tenu à Prague,

– vu les résultats des récents sommets UE-Ukraine, dont la reconnaissance en 2008 à Paris 
de l'Ukraine comme un pays européen partageant avec les États membres de l'Union une 
histoire et des valeurs communes, et les conclusions du sommet de Kiev le 
4 décembre 2009,

– vu ses résolutions antérieures sur l'Ukraine, en particulier celles du 25 février3 et du 
25 novembre 20104,

– vu les conclusions du Conseil "Affaires étrangères" adoptées le 25 octobre 2010 sur le 
partenariat oriental,

– vu le plan d'action UE-Ukraine sur la libéralisation des visas adopté le 22 novembre 2010,

– vu l'adhésion de l'Ukraine le 1er février 2011 au traité instituant la Communauté de 
l'énergie,

– vu le programme d'association UE-Ukraine, qui remplace le plan d'action UE-Ukraine, et 

                                               
1 JO L 49 du 19.2.1998, p. 3. 
2 JO L 310 du 9.11.2006, p. 1.
3 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2010)0035.
4 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2010)0444.
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a été adopté par le conseil de coopération UE-Ukraine en juin 2009, et vu la liste des 
priorités du programme d'association UE-Ukraine pour la période 2011-2012,

– vu la communication conjointe du 25 mai 2011 sur une stratégie nouvelle à l'égard d'un 
voisinage en mutation (COM(2011)0303), et vu les conclusions adoptées le 20 juin 2011 
par le Conseil "Affaires étrangères" sur la politique européenne de voisinage ,

– vu le rapport d'étape de la Commission adopté le 25 mai 2011 sur l'Ukraine 
(SEC(2011)0646),

– vu l'article 90, paragraphe 5, et l'article 48 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des affaires étrangères (A7-0000/2011),

A. considérant que le futur accord d'association avec l'Ukraine annonce une nouvelle 
génération de ce type d'accords et offre un niveau d'intégration inédit entre l'UE et un pays 
tiers; considérant que par cet accord, l'Ukraine s'engage à mettre en œuvre une part 
importante de l'acquis communautaire; considérant que les négociations avec l'Ukraine 
sont parmi les plus avancées dans les pays du voisinage oriental, et qu'elles constituent par 
conséquent, un modèle pour la politique européenne de voisinage dans son ensemble,

B. considérant que l'Ukraine revêt une importance stratégique pour l'Union; considérant 
qu'en raison de sa taille, de ses ressources, de sa population et de sa situation 
géographique, l'Ukraine occupe en Europe une position particulière qui lui confère un rôle 
clé dans la région et une influence considérable sur la sécurité, la stabilité et la prospérité 
du continent dans son ensemble,

C. considérant que l'Ukraine est un État européen et que, conformément à l'article 49 du 
traité sur l'Union européenne, elle peut faire acte de candidature à l'adhésion à l'Union 
européenne comme tous les États européens qui adhèrent aux principes de la démocratie, 
du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales ainsi que de l'état de droit; 
considérant que la conclusion d'un accord d'association UE-Ukraine comprenant une zone 
de libre-échange approfondi et complet représente pour l'Ukraine une étape décisive sur la 
voie de son intégration européenne,

D. considérant que l'Union est favorable à une Ukraine stable et démocratique qui respecte 
les principes de l'économie sociale de marché, l'état de droit et les droits de l'homme, et 
qui protège les minorités et garantit les droits fondamentaux; considérant que les efforts 
déployés par l'Ukraine pour stabiliser sa situation politique et intensifier les réformes 
internes va accélérer et faciliter le processus d'intégration européenne de ce pays,

E. considérant que les dirigeants politiques et étatiques ukrainiens ont exprimé à de multiples 
reprises leur engagement en faveur de l'intégration européenne et leur ambition à long 
terme de permettre à l'Ukraine d'adhérer à l'Union; considérant que tous les acteurs de la 
scène politique ukrainienne poursuivent cet objectif de façon constante; considérant que la 
coopération accrue entre l'Ukraine et les membres du Parlement européen, et entre 
l'Ukraine et les parlements des États membres de l'Union, mérite d'être saluée en tant que 
témoignage de la volonté des différentes forces politiques de travailler ensemble pour 
faire progresser l'intégration de l'Ukraine à l'UE,
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F. considérant que les progrès de l'Ukraine sur la voie de l'intégration européenne doivent se 
fonder sur une politique de réformes systématiques et irréversibles dans plusieurs 
domaines "institutionnels, économiques et sociaux" importants; considérant que de vastes 
réformes sont en cours ou ont déjà été réalisées; considérant que le cadre fourni par 
l'accord d'association constituera un outil essentiel de modernisation pour l'Ukraine et une 
feuille de route pour ses réformes intérieures,

G. considérant que l'accord d'association aura une incidence positive sur le climat 
économique en Ukraine car il offre un cadre réglementaire et normatif commun aux 
entreprises ukrainiennes et européennes, ce qui renforce la prévisibilité des 
investissements en Ukraine; considérant que cette incidence positive sera encore renforcée 
par l'application pleine et effective de la loi anti-corruption,

H. considérant que la Fédération de Russie exerce des pressions excessives sur l'Ukraine pour 
la dissuader de créer une zone de libre-échange approfondi et complet avec l'Union et 
l'amener, au contraire, à adhérer à une union douanière avec la Russie, la Biélorussie et le 
Kazakhstan, pays qui n'appartiennent pas à l'OMC et demeurent un important marché 
d'exportation pour les produits ukrainiens; considérant que la zone de libre-échange 
approfondi et complet est un outil de modernisation et que sa mise en place offre à 
l'Ukraine des avantages financiers qui deviendront plus concrets avec le temps,

I. considérant que l'Ukraine a récemment célébré le 20e anniversaire de son indépendance;
considérant qu'il existe une nouvelle génération d'Ukrainiens cultivés, qui n'ont pas connu 
l'ère soviétique, nourrissent de fortes ambitions pro-européennes, et permettront la 
modernisation du pays et son intégration à l'Union européenne

1. adresse, dans le contexte des négociations en cours concernant l'accord d'association, les 
recommandations ci-après au Conseil, à la Commission et au SEAE:
(a) faire tous les efforts nécessaires pour conclure rapidement l'accord d'association UE-

Ukraine, au plus tard fin 2011;

(b) s'attacher à ce que le Conseil signe l'accord au cours du premier semestre 2012 et 
mettre à la disposition du Parlement européen et des parlements nationaux toutes les 
pièces nécessaires au processus de ratification, au plus tard fin 2012;

(c) fournir à l'Ukraine une aide financière, technique et juridique suffisante tout au long 
de la mise en œuvre de l'accord et consolider ses capacités administratives en 
renforçant toutes les formes d'aide disponibles dans ce domaine; à cette fin, faire 
meilleur usage du programme global de renforcement des capacités institutionnelles et 
envisager la création d'un groupe consultatif de haut niveau de l'Union pour l'Ukraine 
afin d'aider le pays dans ses efforts d'alignement sur la législation européenne;

(d) mettre en place un programme d'échange mutuel pour les fonctionnaires afin de 
faciliter la mise en œuvre de l'accord d'association, et notamment de la zone de libre-
échange approfondi et complet;

(e) aider les autorités ukrainiennes à informer le peuple ukrainien au sujet de l'accord 
d'association afin d'assurer l'adhésion au programme de réformes;
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(f) ouvrir dès que possible un bureau d'information de l'UE en Ukraine, tant pour 
sensibiliser l'opinion aux politiques et valeurs communautaires et au fonctionnement 
des institutions européennes, que pour favoriser la participation aux programmes de 
l'UE;

Aspects institutionnels et dialogue politique

(g) renforcer le cadre existant de coopération entre l'UE et l'Ukraine sur la protection des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales; 

(h) prévoir des critères clairs et des mécanismes de contrôle pour la mise en œuvre de 
l'accord d'association, notamment la remise régulière de rapports au Parlement 
européen; s'assurer que le mécanisme de règlement des différends prévu par l'accord 
pourra être utilisé en cas de violations des libertés fondamentales ou de l'état de droit, 
évaluées sur la base des critères susmentionnés;

(i) souligner l'importance que revêt pour le processus de réforme constitutionnelle la 
ratification par l'Ukraine du statut de Rome de la Cour pénale internationale;

(j) faire le nécessaire pour renforcer le dialogue entre l'UE et l'ensemble des partis 
politiques, et encourager le dialogue entre les partis ukrainiens;

Coopération économique et sectorielle

(k) renforcer la coopération énergétique entre l'Ukraine et l'UE dans le cadre de l'accord; 
s'efforcer de conclure de nouveaux accords UE-Ukraine pour sécuriser 
l'approvisionnement en énergie des deux partenaires, notamment par un système 
d'acheminement du pétrole et du gaz fiable et diversifié et un mécanisme commun de 
réaction permettant de parer aux éventuelles perturbations ou aux ruptures 
d'approvisionnement en gaz et en pétrole en provenance de la Fédération de Russie;

(l) renforcer la coopération en matière d'échanges de jeunes et d'étudiants et développer 
les programmes de bourses qui permettront aux Ukrainiens de se familiariser avec 
l'Union européenne et ses États membres;

(m)apporter tout le soutien nécessaire à l'Ukraine pour l'aider à mettre en œuvre la 
législation environnementale fondée sur l'acquis communautaire, dans le respect des 
accords multilatéraux dans le domaine de l'environnement;

(n) développer des instruments spécifiques pour aider les acteurs de la société civile 
ukrainienne à mieux appréhender le processus de dialogue entre les partenaires 
sociaux européens et leur permettre ainsi de mieux participer aux processus politiques 
en Ukraine;

Justice, liberté et sécurité

(o) fixer des délais précis pour l'instauration d'un régime d'exemption de visas entre 
l'Ukraine et l'Union plutôt que de rester dans une perspective à long terme, sous 
réserve que l'Ukraine respecte les critères techniques définis dans le plan d'action sur 
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la libéralisation des visas; supprimer, en tant qu'objectif intermédiaire, les frais de 
visas; et introduire des mesures spécifiques durant le championnat d'Europe de 
football, en profitant de cette occasion particulière pour tester un régime sans visas;

2. charge son Président de transmettre la présente résolution contenant les recommandations 
du Parlement européen au Conseil, à la Commission, au SEAE et, pour information, aux 
autorités ukrainiennes.


